
Département Commune de Gelos 

Pyrénées Atlantiques 

Arrondissement 

Pau 

Délibération 2023-26 du conseil municipal du cinq avril deux mil vingt-trois 
Le cinq avril deux mil vingt-trois à dix-huit heures et trente minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la 
salle du conseil municipal sous la Présidence de Monsieur Pascal MORA, Maire.  

 
Effectif légal du conseil municipal : 27 

Nombre de conseillers en exercice : 27 

Nombre de conseillers présents physiquement : 21 

Nombre de conseillers votants : 25 

Date de la convocation : 30/03/2023 

Date de mise en ligne : 06/04/2023 

 
Nom Prénom Présent(e) Excusé(e) Pouvoir à Absent(e) 

MORA Pascal X  

LAUGÉ  Martine X    

LALUCAA Florent X    

SERRESSEQUE Danielle X    

CLAVERIE Didier X    

DELQUIGNIE Béatrice X    

LEYDERT Stéphane X    

GOUVET Anne X    

ALLAL Ahmed X    

SIAFFA Serge X    

CROVELLA Loïc  X M Leydert  

ROUZIERES Nicole  X   

LAVIGNE Gwendoline X    

SALAT Didier  X   

LANOUILH Éric X    

MORISOT Pierre-Alexandre X    

JAÉGLÉ Christine X    

MARQUET Sandrine X    

CONESA Claire X    

BOONE Emmanuelle  X Mme Gouvet  

FONTENIER Jessica  X M Lalucaa  

LACROIX Jean-Pierre X    

BERTHELOT Christophe  X Mme Laugé  

FRITMANN Alicia X    

CASENAVE dit MILHET Agnès X    

KÉRUZORÉ Marie X    

AUGUSTO Alain X    

 

*-*-*-*-*-*-*-* 

Désignation du secrétaire de la séance 
 

Candidat(e) : Serge Siaffa est candidat  
Serge Siaffa est désigné à l’unanimité secrétaire de séance. 

*-*-*-*-*-*-*-* 

 

 



Délibération 

2023-26 : Complément financement opération « Carré Verdé » - Programme de logements 

sociaux 
Rapporteur : Monsieur le Maire 

➢ Vu l’article 55 de la loi SRU (Solidarité et Renouvellement Urbain), du 13 décembre 2000. 

Dans le cadre de la loi SRU, la commune doit avoir sur son territoire, au moins 20% de logements sociaux au regard du 

nombre de résidences principales. 

Afin de tendre vers l’objectif, la commune a validé au titre de la programmation 2019, l’opération « Carré Verdé », qui 

propose 31 logements éligibles et la commune doit participer à hauteur de 2.5% de l’opération soit 99 942€. 

 

Une première subvention pour 21 logements « classiques » (20 PLUS et 1 PLAI) a déjà été accordée par délibération 

2021-14 du Conseil Municipal du 18 mars 2021 à hauteur de 68 877.61€. Cette subvention a été répartie en 2021 pour 

26 247.36€, en 2022 26 247.36 € et en 2023 pour 16 382.89€ 

 

Le projet étant terminé, le coût définitif de ce dernier est arrêté au montant de 94 912€. 

Une seconde subvention est proposée pour les 10 logements PLAI RO à hauteur de 31 064.39€ afin de finaliser la 

participation (94 912€). 

Il est proposé l’échéancier ci-dessous : 

• 2023, participation à hauteur de 10 000€ 

• 2024, participation à hauteur de 16 034.39€ 
 

 

Le Conseil Municipal est invité à : 

AUTORISER 

Art 1 – Le Maire à engager les crédits tel que mentionnés ci-dessus pour l’opération « Carré Verdé » dans le cadre de 

la subvention du plan de financement. 

Il est précisé que les crédits seront inscrits aux budgets 2023 et 2024. 

 

Délibération votée : 

Pour : Unanimité 

Contre : 0 

Abstention : 0 

*-*-*-*-*-*-*-* 
Ainsi délibéré les jours, mois et an que dessus.       

Ont signé au registre tous les membres présents       
Signature du secrétaire de séance 

#signature#    
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